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1. Une nouvelle dynamique pour le commerce du 7e arrondissement 
 

Avec une population supérieure à 70 000 habitants, plus de 1 200 cellules commerciales et 

artisanales, un chiffre d’affaires de 129,5 millions d’euros le 7e arrondissement de Lyon est 

l’une des principales polarités commerciales de la Rive Gauche de Lyon. 

 

La création d’une structure permettant d’assurer la valorisation, la promotion et le 

développement de l’activité commerciale et artisanale de l’arrondissement était donc 

nécessaire.  

 

Dans ce cadre nous avons étudié, durant deux ans, les différents concepts actuellement en 

vigueur en France et en Europe : animateurs commerce, managers, développeurs… 

Ce travail de réflexion a abouti à la création, en juillet 2006, de l’Association de 

Développement du Commerce du 7e arrondissement qui repose sur un concept, que nous 

avons appelé la Gestion Concertée du Commerce et de l’Artisanat, qui prend en compte 

les spécificités de notre tissu commercial et artisanal.  

 

Ce concept repose sur un projet de valorisation, de promotion et de développement partagé du 

tissu commercial et artisanal alliant acteurs privés et publics. 

Le financement du plan d’actions est majoritairement assuré par les acteurs privés. Dans le 

but d’une lutte efficace contre l’évasion commerciale les usagers de l’arrondissement sont 

associés à la démarche. 

Comme, c’est le cas, dans le management de centre-ville un « chef d’orchestre » et son équipe 

technique sont chargés de la mise en oeuvre du plan d’actions défini par notre conseil 

d’administration. 

 

C’est donc dans ce cadre que nous avons, en juillet 2006, créé l’Association de 

Développement du Commerce du 7e arrondissement. 

 

Une convention partenariale a été signée en 2006 avec la ville de Lyon, puis un avenant a été 

conclu en mars 2007, ceci pour le co-financement du poste de notre chargé de mission et la 

mise en œuvre d’opérations d’animation et de communication pour la période comprise entre 

septembre 2006 et décembre 2007. 
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Il est à noter que les chambres consulaires et la Délégation Régionale au Commerce et  

l’Artisanat apportent leur soutien et un appui technique important à cette démarche. 

Notre chargé de mission a pour mission, entre autre, d’assurer la concertation entre les acteurs 

privés et publics afin d’obtenir le consensus le plus large possible et ainsi permettre un 

développement harmonieux de l’attractivité commerciale de l’arrondissement. 

  

Dans le cadre du suivi de cette démarche un groupe technique regroupant les différents 

partenaires est chargé du suivi de la convention. Un comité de pilotage, assurant l’évaluation 

de ce dispositif devrait se réunir dans les prochains mois. 
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2. Objectifs de ce rapport d’activité 
 

Ce rapport d’activité a pour objectif la présentation synthétique des initiatives engagées en 

faveur du commerce et de l’artisanat, au cours de la première d’existence de l’Association de 

Développement du Commerce du 7e arrondissement. Il s’inscrit dans le cadre de la convention 

de partenariat signée avec la ville de Lyon et soutenue par les chambres consulaires. 

 

Il fait suite aux différents documents communiqués à nos partenaires :  
 

Bilan du suivi des visites de terrain, (période septembre-décembre 2006) ; lettre d’information 

à destination des commerçants et artisans de l’arrondissement  (novembre 2006) ; parution de 

deux magazines de présentation de l’offre commerciale et artisanale du 7e arrondissement 

(décembre 2006 et mai 2007) ; premier rapport d’activité portant sur la période septembre-

décembre 2006 (janvier 2007) ; communication des 15 articles de presse parus entre janvier et 

juillet 2007 ; envoi des différentes informations relatives à la situation du tissu commercial et 

artisanal de l’arrondissement ; comptes rendus réguliers des problèmes exposés par les 

commerçants et artisans lors des visites terrain  du mardi. 

 

Les chiffres clés 

 

· Nombre de commerçants participants au financement de l’association : 103 

· Nombre de commerçants individuellement rencontrés en visites terrain : 300 

· Nombre de problèmes exposés par les commerçants qui ont été résolus : 73 

· Nombre de visites terrain : 23 

· Nombre de porteurs de projets accueillis : 16 

· Nombre d’associations de commerçants rencontrées dans le cadre des échanges de 

bonnes pratiques : 47 

· Nombres d’enseignes et franchises contactées : 255 

·  Nombre d’articles de presse consacrés à notre association : 16 

·  Nombre d’articles réalisés sur notre site Internet : 110 

·  Nombre de magazines édités : 2 

· Nombre de lettres d’informations parues : 1 

· Nombre d’opérations événementielles réalisées : 4 
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3. L’Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement 

 

Notre association est l’interface, du millier de professionnels du commerce présents sur 

l’arrondissement et des acteurs publics. 

 

Valoriser, promouvoir, accompagner et favoriser le développement et l’animation du 

commerce, être l’interlocuteur des commerçants et artisans, gérer les questions relatives à 

l’immobilier commercial, favoriser le partenariat public / privé, développer un environnement 

favorable aux commerçants, aux investisseurs et aux utilisateurs, accompagner le 

renforcement de l’armature commerciale, être un lieu de concertation sur les différents projets 

du 7ème arrondissement sont quelques unes des missions de notre association. 

 

Pour atteindre ces différents objectifs notre association s’est structurée autour de 5 collèges : 

institutionnels, organismes parapublics et acteurs culturels ; associations professionnelles ; 

commerce, artisanat et service ; immobilier et établissements bancaires ; personnes qualifiées. 

 

Dans le but d’avoir la plus grande efficacité possible les différents membres du bureau de 

l’association se sont vus confiés une délégation par le Président, Jean-Yves LOMBARDI. 

 

C’est ainsi que Cécile CHETAIL est en charge de la communication, Georges SOREL des 

questions liées à l’urbanisme commercial et des relations avec les grands comptes, Didier 

HOLL travaille sur la mise en place de services à la clientèle et sur le développement du 

commerce de Gerland, Jeannine RAVEL gère les opérations événementielles, Laurent 

JACQUET supervise tout ce qui concerne l’immobilier commercial … 

 

Afin  de mettre en musique toutes ces thématiques une équipe projet a été mise en place. Elle 

compte actuellement deux personnes, une troisième personne sera recrutée d’ici la fin de 

l’année 2007.  
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4. Une équipe projet sous la responsabilité de Patrice IOCHEM 

 

Projets suivis par les techniciens et prestataires  de notre association  
 

 

Patrice 

IOCHEM 

 

 

Yannick 

DUMONTET 

 

Poste à pourvoir 

au 4e trimestre 

2007 

 

Prestataire 

Internet  

 

Prestataire 

communication 

 

Prestataire 

comptabilité 

 

- Visites terrain 

 

 

- Relations 

acteurs 

institutionnels 

 

 

- Partenariats 

 

 

 

 

- Suivi des 

grands projets 

 

- Marketing 

territorial 

 

- Immobilier 

commercial 

 

 

- Gestion des   

adhérents 

 

- Opérations 

événementielles 

 

 

 

- Animations 

 

 

 

 

- Illuminations 

 

 

 

- Administration 

outils Internet 

 

- Relations presse 

 

 

 

 

- Opérations 

expérimentales 

améliorant le 

confort d’achat de 

la clientèle 

 

- Création d’un 

site Internet 

 

- Formation de 

l’association à 

l’outil de 

gestion 

 

- Référencement 

du site pour le 

doter de la 

visibilité 

nécessaire 

 

 

 

- Magazines 7e  

 

 

- Lettres 

d’informations 

 

 

 

 

- Actualisation 

de la charte 

Graphique 

 

 

- Campagnes de 

valorisation du 

commerce 

 

- Bilan, compte 

de résultat… 

 

- certification 

des comptes 

 

 

 

- Paies, 

déclarations 

sociales 
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1) Les visites de terrain 

 

Note de présentation 
 

Dans le cadre de sa démarche de gestion concertée du commerce du 7e arrondissement 

l’Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement va, tous les mardis, à la 

rencontre des commerçants et artisans des différents secteurs commerçants du 7e 

arrondissement. 

 

Au travers de ces visites de terrain il s’agit : 

· De favoriser des liens de proximité avec les commerçants et artisans, 

· D’avoir la plus fine connaissance possible du tissu commercial et artisanal, 

· De collecter des informations sur le commerce de l’arrondissement, 

· D’être informé des problèmes rencontrés par les commerçants et artisans, de leurs 

attentes, 

· D’informer ces derniers des actions de redynamisation du commerce et de l’artisanat que 

notre association conduit en partenariat avec la ville de Lyon et les chambres consulaires, 

· De déterminer les problématiques des différents secteurs. 

 

Dans un souci de réactivité et de transversalité, les demandes et les attentes recueillies sont 

systématiquement transmises aux organismes communaux, communautaires, privés concernés 

et afin que le suivi de ces visites soit le plus pertinent, nous avons élaboré un outil de suivi 

comportant :  

 

· La liste des commerçants et artisans rencontrés 

· Un compte-rendu systématique des visites adressé aux organismes concernés 

· Un tableau de bord des demandes et attentes des commerçants et artisans 

· Un bilan – évaluation 
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Depuis sa création notre association a organisé 23 visites terrain sur les différentes 

polarités commerciales de l’arrondissement, 300 commerçants ou artisans ont été 

individuellement rencontrés. 

 

Liste des visites effectuées depuis Septembre 2006 

· Avenue Jean Jaurès - 19 septembre 2006 
 

· Rue de la Madeleine - 26 septembre 2006 
 
· Rue de Gerland (secteur nord) - 3 octobre 2006 
 
· Est Grande Rue de la Guillotière - 10 octobre 2006 
 

· Sud avenue Berthelot - 17 octobre 2006 
 
· Place des Pavillons - 24 octobre 2006 
 
· Rue de Marseille - 7 novembre 2006 
 
·  Avenue Jean Jaurès (secteur sud Gerland) - 14 novembre 2006 
 
· Grande Rue de la Guillotière (partie ouest) - 21 novembre 2006 
 
·  Rue de la Thibaudière - 28 novembre 2006 

 
· Rue Chevreul - 9 janvier 2007 

 
· Avenue Jean Jaurès - 16 janvier 2007 

 
· Cours Gambetta (secteur est) - 30 janvier 2007 

 
· Rue Marcel Mérieux - 13 février 2007 

 
· Cours Gambetta (secteur ouest) - 20 février 2007 

 
· Rue Marseille - 27 février 2007 

 
· Rues Bonald et Pasteur - 6 mars 2007 

 
· Secteur Guillotière - 13 mars 2007 

 
· Grande rue Guillotière - 20 mars 2007 

 
· Avenue Jean Jaurès (secteur nord Gerland) - 17 avril 2007 

 
· Secteur route de Vienne - 24 avril 2007 

 
· Rue de Gerland (secteur sud) - 22 mai 2007 

 
· Visite thématique restaurants Guillotière - 29 mai 2007 
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Chiffres clés 
 

· Nombre de visites de polarités commerciales  : 23  

· Nombre de commerçants individuellement rencontrés : 300 

· Nombre de problèmes exposés par les commerçants : 97 

· Nombre de résolutions concrètes à ce jour : 73  

· Nombre de problèmes en cours de traitement : 24 

· Ratio problèmes exposés par rapport au nombre de commerçants rencontrés : 0,32  

 

 

Analyse des demandes et des attentes 

 

· Points les plus fréquemment abordés :  

- Stationnement, circulation et livraison 

- Création d’un tarif spécifique pour les acteurs économiques 

- Velo’V 

- Propreté et cadre de vie 

- Terrasses, enseignes et utilisation du domaine public 

- Création ou modification de dessertes 

- Travaux et projets urbains 

- Eclairage public 

- Recherche de locaux commerciaux 

- Elagage d’arbres 

- Dynamisation du commerce 

 

La liste, ci-dessus, montre la variété des demandes et attentes des commerçants et artisans de 

l’arrondissement. Néanmoins, les questions relatives au stationnement et à la création d’un 

tarif de stationnement spécifique pour les acteurs économiques apparaissent de manière 

récurrente.  

 

· Nombre de partenaires sollicités dans le cadre du suivi : 28 

- dont partenaires publics : 19 (soit 68 %) 

- dont partenaires privés : 9 (soit 32 %) 
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Liste des partenaires sollicités dans le cadre du suivi 

 

 

 

 

 

 

Partenaires publics 

 

 

 

 

· Mairie du 7e arrondissement 

· DECA / Service au Commerce Sédentaire 

· DECA / Service Développement Economique 

· Direction Déplacements Urbains 

· Direction Ecologie Urbaine 

· Délégation Générale Sécurité 

· Direction Eclairage Public 

· Direction Aménagement Urbain 

· Direction Ecologie Urbaine 

· Direction Logistique Garage et Festivités 

· Direction de la Régulation Urbaine 

· OTEP 

· Police Municipale 

· Mission Handicap 

· Mission Gerland 

· Grand Lyon / Direction de la Propreté 

· Grand Lyon / Direction de la Voirie 

· Grand Lyon / Velo’V 

· Ministère Santé 

 

 

 

 

Partenaires privés  

 

 

 

· Organismes bancaires du 7e  

· Lidl 

· Régie Pierre Rivoire 

· Régie Bari 

· Madame Aubin – Propriétaire privé 

· Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon 

· Chambre de Métiers du Rhône 

· SCIC Habitat 

· Lyon Parc Auto 
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2) Création d’une lettre d’information sur l’actual ité commerciale de 

l’arrondissement 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons élaboré cette lettre d’information, sous 

forme d’un feuillet de 4 pages, distribuée 

gratuitement à tous les commerçants et artisans, 

avec pour objectif de créer des liens et d’informer 

de l’actualité du commerce. 

 

Les parutions sont définies en fonction de 

l’actualité. C’est ainsi que la mise en place, à partir 

du 1er novembre 2007, du Plan de Déplacement 

Entreprise du 7e arrondissement nécessitera la 

parution en octobre d’une lettre d’information. 

 

La diffusion actuelle est de 600 exemplaires. 

 

Outre l’actualité du commerce, cette lettre permet 

aux artisans et commerçants de nous faire part de 

leur point de vue. 

 

Chaque numéro est aussi, l’occasion de présenter 

l’un des aspects de la réglementation encadrant le 

commerce : enseigne, terrasse, voierie, propreté, 

permis de construire, déclaration de travaux… 
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3) Rencontres quotidiennes avec les commerçants et artisans 

 

En complément des visites de rues commerçantes, Yannick DUMONTET, assure 

régulièrement le lien avec les commerçants et artisans de l’arrondissement. 

 

C’est ainsi que lors de la parution du Magazine du Commerce, chaque commerçant se voit 

remettre un exemplaire. 

Il en va de même pour les différentes parutions de notre lettre information. 

 

Dans le cadre de la tenue de nos différentes opérations événementielles, Cérémonie de vœux, 

Plaisir de Chiner, Parcours de la Convivialité Beaujolaise, mise en lumière de rues 

commerçantes, Yannick DUMONTET rencontre les commerçants concernés pour les 

informer et pour voir avec eux  comment ils peuvent s’inscrire dans ces opérations. 

 

Yannick DUMONTET rencontre régulièrement, en dehors de ses contacts pour promouvoir 

les opérations développées par notre association, les commerçants et artisans des différentes 

rues commerçantes de l’arrondissement pour recueillir leur sentiment sur la situation de leur 

artère et ainsi avoir la température du commerce local. 
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AXE 2 : 
 

VALORISATION DU TISSU COMMERCIAL  
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1. Site Internet de valorisation du territoire 

 

Afin d’assurer auprès des enseignes, des franchises, des porteurs de projet, des usagers et des 

commerçants du 7e arrondissement la promotion, le développement et la valorisation du tissu 

commercial et artisanal, l’Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement 

a développé un outil Internet qui propose des informations réactualisées, quotidiennement, sur 

la situation du commerce de l’arrondissement. 

Cet outil, http://www.lyoncommerce.com/ est en service depuis le 1er mars 2007. 

 

Sur ce site figuraient, au 31 août 2007, plus de 110 billets et une quarantaine de documents 

téléchargeables dont : 
 

· Des informations utiles aux acteurs de l’immobilier commercial (porteurs de projets, 

franchises et enseignes…) : futurs projets d’implantation, population, chiffre d’affaires, 

enseignes présentes ... ; 
 

· De nombreux documents de présentation de l’arrondissement téléchargeables  ; 
 

· Les différentes opérations de promotion et de valorisation engagées par notre 

association : Plan de Déplacement Entreprise, magazine de promotion de l’offre 

commerciale, visites de terrain … 

 

Une extrapolation, à partir de la fréquentation constatée lors des six premiers mois 

d’exploitation, permet d’envisager au terme de la première année une fréquentation de l’ordre 

de 30 000 visiteurs pour plus de 100 000 pages vues.  

Le site devrait, en outre, bénéficier d’un classement rank de niveau 3 à 4. Il est à noter, à titre 

de comparaison, que les sites Internet les plus en vue sur Lyon bénéficient de pages rank de 5 

ou 6. 
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2. Plan de Déplacement Entreprise 

 

Nous avons souhaité adopter une démarche volontariste sur la question des déplacements 

urbains. 

Nous nous sommes rapprochés du Sytral afin de déterminer les conditions nécessaires à la 

mise en place d’un Plan de Déplacement Entreprise (PDE) pour les artisans, commerçants, 

professions libérales et entreprises de moins de 20 salariés de l’arrondissement. 

 

 Objectifs 

Cet outil à destination des commerçants, artisans et professions libérales, entreprises vise à 

libérer des emplacements de stationnement de surface afin de favoriser les usagers des 

commerces, il s’agit également de fidéliser les salariés aux transports en commun. 

 

Méthodologie retenue 

Après une année d’étude, le dispositif sera opérationnel le 1er novembre 2007 pour une 

période expérimentale d’une année, l’objectif minimal étant la mise en place d’une vingtaine  

PDE. 

 

Entre les mois de janvier et mars 2007 l’Association de Développement du Commerce du 7e 

arrondissement a administré un questionnaire, réalisé en collaboration avec le Sytral, auprès 

d’un échantillon représentatif de commerçants et artisans de l’arrondissement. 

En parallèle un état des lieux du stationnement de l’arrondissement a également été réalisé. 

Ce PDE est à destination des commerçants, des artisans, des professions libérales et plus 

généralement les entreprises de petites tailles (une vingtaine de salariés au plus). 

 

Une convention d’une année sera signée dans les prochains jours. Une évaluation du dispositif 

sera effectuée avant la signature du premier avenant. 

  

Il est à noter, que toutes les entreprises qui s’inscriront dans cette démarche PDE participeront 

au financement de leurs salariés. L’appui de l’Association de Développement du Commerce 

du 7e arrondissement ne se fera qu’en terme de logistique, de gestion du dispositif, de 

communication… 
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Des mesures d’accompagnement, au bon fonctionnement du dispositif, sont prévues : 

  

1) Pour les usagers des commerces du 7e arrondissement  

Ils seront régulièrement invités au travers des différents moyens de communication à 

disposition de notre association : magazines diffusés à 40 000 exemplaires, site Internet, 

opérations spécifiques … à utiliser les transports en commun pour effectuer leurs courses. 

 

Une opération proposant le remboursement des tickets TCL des usagers des commerces de 

l’arrondissement est envisagée pour l’un des trois temps forts de l’activité commerciale : 

Fêtes de fin d‘année, Printemps ou rentrée scolaire. 

 

Des actions permettant une mutualisation des livraisons au travers d’une centralisation des 

achats seront étudiées. 

 

2) Pour les commerçants artisans ou professions libérales  

Nous allons prendre contact avec « la Voiture Autrement », solution d’auto partage, pour une 

présence de véhicules dans le nouveau parking de la « Fosse aux Ours » ceci afin de proposer, 

aux professionnels de l’arrondissement, une solution alternative à l’usage de véhicules 

individuels. 

 

En lien avec l’ADEME et la Région Rhône Alpes nous proposerons aux entreprises de plus de 

20 salariés de bénéficier d’un diagnostic transport de leur entreprise. 

 

Nous sensibiliserons, les commerçants, artisans, professions libérales et leurs salariés, par le 

biais de la lettre d’information que nous éditons plusieurs fois par an, aux solutions 

alternatives de transport : transport en commun, Velo’V, Voiture Autrement, co-voiturage, 

parking relais … 

 

Nous rencontrerons Lyon Parc Auto pour obtenir des mesures de promotion du parking 

« Berthelot » qui depuis son ouverture, il y a plusieurs années, n’a jamais eu un taux de 

remplissage satisfaisant. Nous inciterons les commerçants à la souscription d’abonnements 

plutôt que de laisser leur voiture sur la voie publique. 
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3. Le Magazine du Commerce du 7e arrondissement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

      

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

Avoir une communication de territoire 

homogène et efficace est un impératif pour 

limiter l’évasion commerciale du 7e

arrondissement de Lyon. C’est pourquoi nous 

avons lancé, en décembre 2006, Le magazine du 

commerce qui fort d’une diffusion de 40 000 

exemplaires présente aux usagers de 

l’arrondissement l’offre commerciale et 

artisanale dans sa diversité. 

 

Deux numéros ont été édités en décembre 2006 

et mai 2007. 

 

A la différence des catalogues réalisés par les 

centres commerciaux, le rédactionnel tient une 

place beaucoup plus importante. 

Nous essayons de traiter aux mieux les temps 

forts de l’actualité de notre arrondissement par 

exemple la réouverture du cinéma le Comoédia, 

l’ouverture du parking de la fosse aux ours… 

 

Afin de donner un côté ludique, à ce magazine, 

et créer des flux de clientèle, à certaines 

périodes, des opérations de type jeu-concours  … 

seront développées. 

 

Nous sollicitons également la population sur les 

opérations que nous pourrions organiser. 
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AXE 3 : 
  

IMMOBILIER COMMERCIAL  
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1. Création d’une bourse aux locaux 

 

Objet 

Nous avons souhaité développer une bourse aux locaux afin de favoriser l’implantation et le 

développement des commerces dans notre arrondissement.  

 

Il s’agit, dans un premier temps, d’un recueil des offres disponibles dans l’arrondissement qui 

nous permet de faire l’interface entre les professionnels de l’immobilier et les demandeurs et 

d’ainsi faciliter leur mise en relation directe. 

L’objectif est donc de mettre à la disposition du public une information, actualisée relative 

aux disponibilités foncières et immobilières à usage d’activités commerciales, qui est 

proposée par les professionnels de l’immobilier de l’arrondissement.  

 

Description de l’outil  

Cette bourse aux locaux devrait dans les prochains mois être présente sur le site web de notre 

association et proposer des offres informatisées à la vente ou à la location.  

 

Origine du besoin  

Les porteurs de projets, franchises et enseignes recherchant des locaux ou des terrains pour 

s’implanter. 

Les professionnels de l’immobilier commercial cherchant à diffuser leurs offres en matière 

d’immobilier commercial auprès des porteurs de projets. 

Des particuliers désirant faire connaître leurs disponibilités.  

 

Public visé, cible  

Porteurs de projet, professionnels de l’immobilier commercial, franchises, enseignes, 

particuliers. 
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2. Rencontres avec les acteurs de l’immobilier commercial  

 
Au début des années 1990 la Communauté Urbaine de Lyon, en partenariat avec la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de Lyon, la Chambre de Métiers du Rhône et le Conseil Général, 

a engagé une politique active en faveur du développement des centralités commerciales. 

Notre action s’inscrit dans le cadre du Schéma Directeur d’Urbanisme Commercial qui vise 

notamment à renforcer le commerce de centre-ville et de proximité. Notre volonté est de 

participer à une gestion concertée de l’urbanisme commercial de l’arrondissement. 

 

Rencontre avec les enseignes et franchises 

Pour cela nous avons entrepris de rencontrer les différentes enseignes présentes sur 

l’arrondissement : Casino, Super U, ATAC, Norma, où celles qui prochainement 

s’implanteront : Lidl… 

 

Nous avons également pris contact avec les franchises susceptibles d’être intéressées par notre 

arrondissement au travers de voyages à Paris et de participations à des salons professionnels. 

A ce jour nous sommes rentrés directement en contact avec plus de 255 enseignes ou 

franchises nationales. 

 

Rencontre des promoteurs immobiliers 

Nous souhaitons également nous rapprocher des promoteurs immobiliers afin d’obtenir que 

les locaux commerciaux commercialisés soient complémentaires du tissu commercial 

existant. 

 

Recensement des locaux à céder 

Dans le cadre des visites terrain, que nous organisons tous les mardis, nous interrogeons les 

commerçants (300 à ce jour)  sur leur intention de céder leur commerce. Les informations 

recueillies permettent d’avoir une visibilité sur les locaux qui à court terme alimenteront le 

marché. 

 

Ces informations nous permettent de faire le lien avec les porteurs de projet, les franchises et 

les enseignes qui nous sollicitent 
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3. Accueil des porteurs de projet 

 
Depuis le début du mois de février 2007 nous accueillons le jeudi matin, sur rendez-vous, 

dans un bureau qui est mis à notre disposition par la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

Lyon  les porteurs de projets à la recherche d’un local commercial sur notre arrondissement. 

 

Entre les mois de février et juin 2007 nous avons ainsi reçu 16 porteurs de projets. Lors de  

chaque rendez-vous nous présentons l’arrondissement analysons l’adéquation du projet avec 

les artères commerciales. Nous remettons à chaque porteur de projet la liste des différents 

commercialisateurs oeuvrant sur l’arrondissement et les offres de notre bourse aux locaux 

correspondant à leur projet. 

 

Près de la moitié des demandes portaient sur une activité de restauration, les autres demandes 

concernaient les produis cosmétiques, la remise en forme, la création d’une galerie d’art, d’un 

magasin d’électroménager d’un primeur … 

 

La plupart des surfaces demandées sont de l’ordre de 100 m² 

 

A deux exceptions près, qui concernaient le quartier de Gerland, les demandes portaient sur le 

quartier de la Guillotière. 

 

La quasi-totalité des recherches étaient sans droit au bail. 
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4. Veille documentaire sur le commerce et l’artisanat  

 

Afin d’assurer un suivi quotidien des questions liées à l’urbanisme commercial, l’Association 

de Développement du Commerce du 7e arrondissement effectue une veille documentaire 

s’appuyant sur le recueil d’informations issues : 

· de la presse spécialisée (LSA, Points de vente, Sites commerciaux, Dynamique 

commerciale, Commerce magazine, …), 

· de la presse locale et nationale (Le Progrès, Le Monde, Les Echos, …), 

· d’Internet. 

 

Trois thématiques sont particulièrement suivies : 
 

· Les nouvelles enseignes et les nouveaux concepts de magasins 

Chaque année des enseignes voient le jour, développant de nouveaux concepts, 

l’appréhension de ces éléments contribue à une plus grande réactivité face aux évolutions du 

commerce de notre territoire. 
 

· L’actualité des enseignes 

Il s’agit au travers des informations collectées d’avoir la plus fine connaissance possible, des 

projets des enseignes (lieux d’implantation, stratégie...). 
 

· Les bonnes pratiques de redynamisation du commerce. 

Cette rubrique nous permet d’analyser les expériences conduites sur d’autres territoires et, le 

cas échéant, de pouvoir s’en inspirer. 
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5. Suivi des projets 

 

L’Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement assure un suivi des 

projets pouvant avoir une incidence sur l’activité commerciale et artisanale de 

l’arrondissement.  

Parmi ces projets, on peut citer :  

 

· L’aménagement des Berges du Rhône, 

 

· La restructuration du quartier de Gerland (ZAC Bon Lait …), 

 

· L’aménagement de la place Raspail, 

 

· Le parking de la Fosse aux Ours, 

 

· Le projet de halte multimodale de Jean Macé, 

 

· L’implantation de surfaces commerciales de plus de 300m² (Norma, Monoprix, Lidl), 

 

· Les projets de transfert des supermarchés Casino de la place des Pavillons et de la rue 

Marc Bloch 

 

· … 
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1. Cérémonie de vœux  

 

Lundi 29 janvier, s'est déroulée, dans les locaux de Citroën rue de Marseille, la cérémonie de 

vœux de l'Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement. A cette 

cérémonie participaient près de 200 personnes : commerçants, artisans, habitants et 

partenaires de l'association. 

De nombreuses personnalités étaient présentes : Philippe NEYMARC, Délégué Régional au 

Commerce et à l'Artisanat, Guy MATHIOLON, Président de la Chambre de Commerce et 

d'Industrie de Lyon, Jean-Pierre FLACONNECHE, Maire du 7e arrondissement, Laure 

DAGORNE, Conseillère Régionale, Jean-Louis TOURAINE, Premier Adjoint au Maire de 

Lyon et Jean-Michel DUBERNARD, Député de la circonscription. 

Cette cérémonie fut l'occasion pour le Président, Jean-Yves LOMBARDI, et les membres de 

son conseil d'administration (Cécile CHETAIL, Georges SOREL, Didier HOLL, Jeannine 

RAVEL, Laurent JACQUET ...) de présenter la démarche innovante de gestion concertée du 

commerce du 7e arrondissement qui vise à optimiser l'environnement commercial et à trouver 

des réponses efficaces et adaptées aux différentes problématiques urbaines (propreté, sécurité, 

accessibilité, transport, ...).   

Le Président LOMBARDI a profité de cette occasion  pour annoncer que Georges SOREL, le 

vice-président de notre association, était le nouveau Président Délégué de la Fédération 

Française des Associations de Commerçants. 
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2. Plaisir de Chiner 

 
Samedi 16 juin, s'est déroulée durant toute la journée, la dixième édition de «Plaisir de 

Chiner» la brocante de l'avenue Jean Jaurès. Cette manifestation, populaire et conviviale, 

s'inscrit dans la sociologie du quartier de la Guillotière. 

 

295 exposants, majoritairement issus du 7e arrondissement de Lyon, et  les 120 commerçants 

de l’avenue ont participé à cette édition sur les deux kilomètres de trottoirs compris entre le 

cours Gambetta et la place Jean Macé. 

 

Pour l'Association de Développement du Commerce du 7e arrondissement, organisatrice de 

cet événement, il ne s'agit pas d'une simple animation de quartier mais d'un véritable 

événement qui contribue au développement de l'attractivité commerciale et artisanale du 7e 

arrondissement et qui permet d’attirer plus de 10 000 visiteurs issus du Grand Lyon et 

quelquefois de plus loin. 

 

L'objectif de cette opération étant de permettre à tous ces visiteurs de découvrir la richesse et 

la diversité du tissu commercial et artisanal du 7e arrondissement de Lyon.  

A l'exception des métiers de bouche et des restaurateurs, les retombées en terme de chiffre 

d'affaires ne sont pas immédiates. Les résultats seront effectifs lorsqu'une partie de ces 

visiteurs reviendront pour acheter dans tel ou tel commerce. 

 

Il est à noter que « Plaisir de Chiner » permet à l'avenue Jean Jaurès de connaître sa plus forte 

fréquentation de toute l'année. 
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3. Parcours de la convivialité Beaujolaise 
 

Samedi, 2 juin 2007, nous avons organisé dans le 7e arrondissement le « Parcours de la 

Convivialité Beaujolaise ». Pour l'occasion, 21 équipes de 3 personnes, étaient accueillies 

dans les 19 restaurants partenaires de cette édition. Cette manifestation, par le passé, avait 

déjà été organisée dans les 1er, 2e et 4e arrondissement. 

 

Pour notre association l'objectif consistait à promouvoir notre pôle commercial au travers de 

l'un de ses points forts : le secteur de la restauration (plus de 300 établissements, soit le quart 

des cellules commerciales de l'arrondissement). 

 

Il s'agit aussi de travailler à la constitution d'un réseau de restaurateurs permettant la 

réalisation de futures actions communes de communication. 

Cette opération s'est déroulée en partenariat avec le Groupement des Beaujolais et l'Amicale 

des Beaujolais Village. Il est à noter, que durant les 3 jours précédents ce parcours, les 

restaurateurs associés, ont effectué des dégustations de beaujolais en direction de leurs clients. 

 

Le parcours s'est achevé, autour d'un buffet, dans les locaux de l'entreprise CYLTECH, 108 

avenue Jean Jaurès. Les participants ont été unanimes pour saluer le fantastique accueil qui 

leur a été réservé par les différents restaurateurs. En somme, le challenge que nous devrons 

dans les prochains mois relever sera de communiquer sur le fait qu'en plus d'être le troisième 

pôle de restauration de l'agglomération lyonnaise, nous sommes l’un des plus conviviaux. 

 

Pour mémoire cette manifestation a été organisée avec la collaboration du TOUT LYON et de 

Serge BERTRAND, organisateur de la Foire du Beaujolais de Lyon 
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4. Mise en lumière des artères commerciales de l’arrondissement 

 

Nous avons accompagné en 2006, les différentes associations de commerçants de 

l’arrondissement, dans la mise en lumière de leur secteur pour les fêtes de fin d’année. 

 

Quatre projets ont pu voir le jour, la mises en lumière de l’avenue Jean Jaurès, de la place 

Saint Louis, de la rue Chevreul et de la place des Pavillons. 

 

Il est à noter, qu’au cours de nos visites terrain, les commerçants de la rue de Marseille et de 

la partie sud de l’avenue Jean Jaurès (secteur Gerland) ont manifesté le désir d’être illuminés 

en  2007.     

 

 

 

 
 

  

 

  

      

 

 

 

Place Saint Louis, rue de la Madeleine Avenue Jean Jaurès 

Secteur Place des Pavillons 

Rue Chevreul 
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1. Campagne de valorisation du commerce du 7e arrondissement 

 

Une action de valorisation du tissu commercial et artisanal de l’arrondissement est prévue. 
 

Cette opération prendra la forme d’une campagne de communication qui reposera sur la 

création d’un visuel (ci-dessous un projet de visuel) visant à sensibiliser les usagers de 

l’arrondissement au rôle essentiel que jouent les commerçants et artisans dans l’équilibre et le 

dynamisme de notre tissu urbain. Il s’agira également de positionner le commerce de 

l’arrondissement comme source de rencontres et de convivialité. 

 

Parmi les supports de communication retenus on peut citer : 

 

· L’organisation d’une conférence de presse, 
 

· 1 000 affiches 60 x 40 cm, seront réalisées et distribuées aux commerçants et artisans, par 

l’équipe technique de notre association, 
 

· Nous solliciterons la société Decaux pour obtenir le prêt d’une partie de son affichage 

urbain présent sur l’arrondissement, 
 

· Une page de notre magazine, 
 

· Enfin nous relayerons également cette campagne sur notre site Internet. 
 

Des exemplaires des affiches seront remis à nos partenaires (ville de Lyon, mairie 

d’arrondissement, CCIL, CMR, DRCA…). 
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2. Opération banque de France 

 

Dans le cadre de la lutte contre les contrefaçons, et en partenariat avec la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Lyon, la banque de France organisera, en octobre prochain, des 

sessions de formations sur l’authentification des signes de sécurité des billets euro à 

destination de l’ensemble des commerçants et artisans de l’arrondissement. 

 

Au cours de ces formations de deux heures, sera développé le contenu d’une méthode utilisée 

par tous les professionnels de la filière fiduciaire, permettant de détecter rapidement et 

efficacement tous types de contrefaçons. Les règles d’utilisation de la monnaie fiduciaire 

seront également abordées en lien avec les articles du code pénal concernés. 

 

Au terme de cette formation les personnes formées auront la capacité d’expertise des coupures 

apocryphes, ce qui leur permettra d’être compétentes dans la reconnaissance de tous les types 

de contrefaçons. 

 

Chaque session se composera d’un groupe de 10 à 30 commerçants. 

 

Chaque commerçant recevra, à l’issue de la formation, une documentation complète sur les 

signes de sécurité de l’euro fiduciaire (affichette connaître l’euro, document récapitulatif sur 

les signes de sécurité, document synthétique sur la méthode TRI), ainsi que sur les règles 

d’utilisation de la monnaie fiduciaire (cours légal, règles d’acceptation et de remboursement 

d’un billet mutilé, pouvoir libératoire, conduite à tenir face à une coupure douteuse, etc.). 

Différents supports, ayant pour vocation à être affichés sont également disponibles (affiches 

60 x 80) expliquant les signes de sécurité euro. Ils ont ainsi aussi bien un caractère informatif 

que dissuasif.  
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3. Elaboration d’une plaquette de présentation du 7e arrondissement 

 

Les différents contacts que nous avons noués avec les professionnels de l’immobilier 

commercial ont mis l’accent sur la nécessité d’une restitution de l’ensemble des informations 

relatives au commerce de notre arrondissement sur un seul et même support papier (plus une 

version informatique sous format PDF). 

 

Nous allons donc entreprendre, prochainement, la réalisation d’un véritable outil de marketing 

territorial sur lequel figurera l’ensemble des informations nécessaires à une prise de décision : 

présentation du chiffre d’affaires du commerce, de la zone de chalandise, de l’offre 

commerciale, de la population, de l’environnement économique, du cadre de vie, des éléments 

du projet urbain dont nous avons connaissance, des enjeux, des actions de valorisation du 

commerce en cours … 

 

 

 

4. Opération expérimentale visant à offrir aux usagers des commerces 

un confort d’achat accru  

 

Notre association souhaite faciliter l’accessibilité des commerces et améliorer les 

conditions d’achat des usagers de notre arrondissement et ainsi privilégier l’achat 

« plaisir » et permettre aux clients de se sentir plus libre. 

 

A titre expérimental, et pour des périodes spécifiques, nous envisageons sur un week-end 

la mise en place d’actions de type garderie d’enfants et cyclopolitain (pour véhiculer et 

assurer le portage des paquets des usagers des commerces de l’arrondissement). 

  

Des itinéraires permettant de relier les parkings, les bouches de métro aux différentes 

polarités commerciales de l’arrondissement seront pour l’occasion établis. 

 


